ART. 2 N° CD427

ASSEMBLEE NATIONALE

ler mars 2024

RELATIF A L'ORGANISATION DE LA GOUVERNANCE DE LA SURETE NUCLEAIRE ET
DE LA RADIOPROTECTION POUR REPQNDRE AU DEFI DE LA RELANCE DE LA
FILIERE NUCLEAIRE - (N° 2197)

AMENDEMENT N©CD427

présenté par
M. Leseul, Mme Battistel, Mme Jourdan, M. Delautrette, M. Potier, M. Bertrand Petit et les
membres du groupe Socialistes et apparentés

ARTICLE 2

Cet amendement a été déclaré irrecevable aprés diffusion en application de |'article 98 du réglement
de I'Assembl ée nationale.

V1



